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Présentation du nouvel affichage qui sera mis en place dans les arrêts de bus TICE à Esch-sur-Alzette

Un système uniformisé

A partir du 1er janvier 2011, les 513 arrêts du réseau TICE disposeront d'un nouvel affichage (Photo: Gaston Freymann)

Dans le cadre de la Semaine
européenne de la mobilité,
le Verkéiersverbond a présenté
mardi matin son nouvel affi-
chage destiné aux arrêts de
bus dans les locaux du syn-
dicat des TICE à Esch-sur-Al-
zette. 

■ Dans son introduction, Steve
Arendt, directeur des TICE, a rap-
pelé qu'il s'agissait d'un projet-
pilote se limitant dans une pre-
mière phase au réseau TICE.

Outre le syndicat TICE, trois
acteurs sont actifs au Luxem-
bourg sur le plan des transports
publics, à savoir les CFL, les Au-
tobus de la Ville de Luxembourg
(AVL) et les exploitants privés
regroupés au RGTR. 

Sachant que ces quatre acteurs
disposent de logiciels différents,
l'affichage des horaires n'y est
pas identique. Et pour l'utilisa-
teur des transports en commun,
il n'est donc pas toujours facile
de s'y retrouver. L'idée du projet-
pilote consiste donc à mettre en
place un affichage des horaires
identique. Une première évalua-

tion sera réalisée après six mois
d'essai.

Le Verkéiersverbond est un éta-
blissement public créé début
2006 sous la tutelle du ministère
du Développement durable et

des Infrastructures. Son direc-
teur, Gilles Dostert, souhaite
changer le comportement de la
population en matière de mobi-
lité et limiter au maximum les
déplacements en voiture. 

Afin d'atteindre à l'horizon
2020 le modal-split 25:75 envi-
sagé par le gouvernement, le Ver-
kéiersverbond a pour mission
principale d'améliorer la coordi-
nation du réseau des transports

publics, de garantir une bonne
communication avec les clients
et de mieux informer en général
sur les transports publics. Dans
cette perspective, il dispose de
trois outils: la centrale de mobi-
lité, le centre d'appel et le site
Internet www.mobiliteit.lu

Actuellement, l'affichage dans
les arrêts de bus est géré par le
département des transports du
ministère du Développement
durable et des Infrastructures. A
partir de fin 2010, il sera mis
progressivement sous la gestion
du Verkéiersverbond.

Dans le cadre du projet-pilote
présenté, les 513 arrêts du réseau
TICE seront dotés du nouvel affi-
chage. Il indiquera le nom, l'opé-
rateur, le numéro de la ligne, le
nom de l'arrêt ainsi que le termi-
nus. Nouveauté: les horaires se-
ront regroupés en jours ouvra-
bles ainsi qu'en dimanches et
jours fériés. En outre, une repré-
sentation graphique de l'itiné-
raire indiquera la durée du trajet.
Le nouvel affichage informera
également sur le coût des diffé-
rents titres de transport.

■ Gaston Freymann

Portes ouvertes aux ateliers Kräizbierg samedi et dimanche de 10 à 18 heures à Dudelange

«Une entreprise comme une autre»

Une centaine de personnes travaillent actuellement au sein des ateliers qui affichent complet (Photo: Gaston Freymann)

Pour la seconde fois et
comme trente-six autres en-
treprises du pays, la fonda-
tion Kräizbierg va participer
aux Journées portes ouvertes
luxembourgeoises qui se-
ront organisées ce week-end.
L'occasion de montrer aux
visiteurs que ces ateliers, au
sein desquels travaillent une
centaine de personnes han-
dicapées, sont une entre-
prise comme une autre, em-
ployant à Dudelange des sa-
lariés compétents et rému-
nérés.

■ Pour sa première participation
aux Journées portes ouvertes
luxembourgeoises l'année pas-
sée, la fondation Kräizbierg avait
accueilli 400 à 500 visiteurs.

Au-delà des chiffres, ce qui
compte c'est «l'enthousiasme et
la joie des travailleurs handica-
pés de montrer ce qu'ils font»,
souligne Michel Colin, directeur
adjoint de la fondation. 

Samedi et dimanche, les ate-
liers au sein desquels sont em-
ployées une centaine de person-
nes ouvriront donc leurs portes
gratuitement de 10 à 18 heures. 

«Nous voulons montrer au pu-
blic que les ateliers Kräizbierg
sont une entreprise comme une
autre, même si nous travaillons
avec des personnes handicapées.
Ces personnes ont les mêmes
compétences et produisent les
mêmes résultats que les person-
nes valides moyennant quelques
adaptations pour compenser leur
situation de handicap», déclare
Michel Colin. 

Et que ce soit dans les ateliers
ou dans les six centres d'héberge-

ment, «on est complet partout»,
ajoute le directeur adjoint. Une
fois prises en charge par la fonda-
tion, la plupart des personnes le
restent en effet longtemps.
«Nous n'avons pas un énorme
renouvellement dans nos struc-
tures, même si nous essayons de
promouvoir l'autonomie», re-
connaît Michel Colin. 

«En plus, l'évolution et les pro-
grès de la médecine font qu'au-
jourd'hui beaucoup de vies sont
sauvées mais que beaucoup de
personnes restent handicapées. Il
y a vingt ans, la même personne
victime du même accident de la
vie n'aurait plus été de ce monde.
Or les exigences des employeurs

sont aujourd'hui de plus en plus
grandes, au niveau de la flexibi-
lité, des horaires de travail ou
encore des compétences. Et nos
travailleurs ne sont pas capables
de répondre à de telles attentes.
Dans le contexte actuel, les em-
ployeurs ne sont pas prêts à rele-
ver un tel défi d'employabilité.»

Doubler le nombre
de postes disponibles
Pour répondre à un maximum de
demandes, la fondation s'apprête
à développer un nouvel atelier
protégé qui proposera cent postes
et doublera ainsi sa capacité de
prise en charge des personnes
handicapées. 

Cette nouvelle structure de-
vrait être implantée à Mondorf-
les-Bains, dans la zone du Trian-
gle vert. Elle s'adressera aux per-
sonnes peu qualifiées et victimes
d'un accident de la vie.

Outre un travail, la fondation
souhaite donner un statut au
travailleur. C'est pourquoi,
même avant 2003 et la générali-
sation de cet acte, elle offrait déjà
un salaire social minimum à ses
employés «afin qu'ils se considè-
rent comme des salariés et non
comme des personnes assistées et
puissent par exemple contracter
un prêt», explique le directeur
adjoint. Et de préciser: «Nous
agissons aussi selon la notion

d'égalité. C'est-à-dire que nous
ne voulons pas rémunérer une
personne en fonction de sa pro-
duction. Ici, chacun fait de son
mieux donc c'est la même rému-
nération pour tous.»

Ce salaire est le fruit d'un tra-
vail que le public est invité à
découvrir samedi et dimanche à
Dudelange. 

■ Anne-Sophie Rihm

Trois départements
Les ateliers de la fondation
Kräizbierg se divisent en trois
départements, composés
eux-mêmes de trois sections
chacun.

Le département «multi-
print» comprend la section
«sérigraphie» (conception et
impression sur divers sup-
ports), «imprimerie»
(conception et impression
sur papier) et «multimédia»
(création graphique et mul-
timédia). 

Le département «artisa-
nal / créatif» propose la sec-
tion «créatif», «poterie» et
«jardinage» (production de
plantes en serre et composi-
tions florales).

Enfin, le département
«prestation de services» offre
des travaux de façonnage et
de manutention (section
«conditionnement»), de l'as-
semblage, du pliage, du col-
lage et des tâches diverses
(section «manutention»)
ainsi que du «mailing».

Leur but est de fournir un
travail intéressant et valori-
sant aux personnes handica-
pées.

www.kraizbierg.lu


